




ARRÊTE 

ARTICLE 1 : L'épreuve orale d'admission du concours sur titres avec épreuve d'Auxiliaire de 
puériculture territorial de classe normale se déroulera aux dates et lieu 
suivants: 

Epreuve Dates Lieu 
Un entretien ayant pour point de départ un 
exposé du candidat sur sa formation, son 
parcours et son projet professionnels, 
permettant au jury d'apprécier sa capacité 

du lundi 3 mars 
CDG 13 

à s'intégrer dans l'environnement Bâtiment B 
2025 au 

professionnel au sein duquel il est appelé 
vendredi 7 mars 

Les Vergers de la Thumine 
à travailler, sa motivation et son aptitude à 

2025 
15 bd de la Grande Thumine 

exercer les mIssIons dévolues aux 13090 AIX-EN-PROVENCE 
membres du cadre d'emplois concerné. 
(durée: 20 minutes, dont 5 minutes au 
plus d'exposé) 

ARTICLE 2 : La liste des candidats admis à participer à l'épreuve orale d'admission du 
concours sur titres d'Auxiliaire de puériculture territorial de classe normale 
(session 2025) est arrêtée conformément au document annexé. 
Les candidats admis à composer sous réserve de produire les pièces 
complémentaires au plus tard le jour des épreuves sont également mentionnés 
dans ce document. 

ARTICLE 3 : La liste des examinateurs associés est constituée comme suit : 

✓ Sylvie BALDOUREAUX: Directrice de crèche collective (à la retraite) - Mairie d'Auriol
✓ Virginie DELEAU : Conseillère municipale - Mairie de Roquefort-la-Bédoule,
✓ Erik DELWAULLE: Directeur Général des Services - Mairie de Meyrargues,
✓ Christophe GENRE JAZELET: Directeur Général des Services - Mairie de Saint-

Cannat,
✓ Nathalie LALLEMAND, Directrice de crèches - Mairie de Meyreuil,
✓ Dominique MATÉO : Adjointe au Maire - Mairie de Cassis,
✓ Alain MEGGIATO : Directeur Général des Services - Mairie de Cabriès,
✓ Odette PITAUL T, Adjointe au Maire - Mairie de Meyreuil,
✓ Michel RENAUDIN : Conseiller municipal - Mairie de Vitrolles,
✓ Jean-Pascal ROUGON : Chef de service - Responsable coordination secteur scolaire

- Mairie d'Aix-en-Provence,

ARTICLE 4 : Le jury d'admission du concours sur titres d'accès au grade d'Auxiliaire de 
puériculture territorial de classe normale (session 2025) se réunira le vendredi 
7 mars 2025 au Centre de Gestion des Bouches-du-Rhône. 

ARTICLE 5 : Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal 
Administratif de Marseille dans le délai de 2 mois à compter de la date de sa 
publication. 

ARTICLE 6 : La Directrice du Centre de gestion des Bouches-du-Rhône est chargée de 
l'application du présent arrêté dont ampliation sera transmise à Monsieur le 
préfet du département des Bouches-du-Rhône. 

Georges CRISTIANI 

www.cdg13.com 




























